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Mot du Maire

Chers résidents,

La pandémie COVID-19 a entraîné un afflux de nou -
veaux résidents dans notre belle petite communauté. Je
voudrais profiter de ce temps pour vous souhaiter à
tous la bienvenue dans le canton de Gore. Notre
personnel municipal est en train de finaliser ce qui
sera connu sous le nom de Trousse des Résidents de
Gore et qui sera offerte à tous les résidents. J'ai cru
qu’il était important, en attendant notre trousse, de
parler directement à nos nouveaux résidents pour
vous aider à mieux vous intégrer dans notre
communauté et à profiter de la meilleure qualité de
vie possible. Nous sommes fiers de l’esprit de collabo-
ration entre voisins, fiers de protéger notre environ-
nement et d'avoir un esprit communautaire chaleureux. Nous espérons
sincèrement que votre séjour ici, qu'il soit court ou très long, sera le plus
agréable possible. Voici quelques points qui, je l'espère, vous aideront à vous
intégrer à notre communauté.

Nous vivons en milieu forestier et nous souhaitons que cela demeure ainsi, alors
posséder une génératrice est l'un des meilleurs investissements que vous ferez.
Le courant coupe assez souvent, moins souvent que par le passé, mais plus
souvent qu’en milieu urbain. N'oubliez pas que si vous n'avez pas d'électricité,
vous n'aurez pas d'eau non plus. 

Gore reçoit d’importantes quantités de neige, il est donc fortement recom -
mandé d'acheter, si vous ne l'avez pas déjà fait, un véhicule à traction intégrale.
Bien que les contracteurs en déneigement régionaux effectuent un travail
remarquable, ce ne sont pas des magiciens, donc pour votre propre sécurité, 
il est fortement recommandé d'investir dans des pneus d’hiver de qualité.

Récemment, certains de nos résidents se sont inquiétés de la présence de
motoneiges. Les véhicules hors route sont de compétence provinciale et le
gouvernement provincial a adopté une nouvelle loi à ce sujet juste avant Noël.
Les droits et responsabilités des propriétaires de véhicules hors route sont très
clairs et seront appliqués par la SQ. Il est normal, parfois, qu'il puisse y avoir 
un conflit d'usages, certaines personnes viennent à Gore pour la paix et la
tranquillité, d'autres viennent pour les grands espaces et aiment pratiquer 
la motoneige légalement. On peut être en désaccord sans être désagréable.

La motoneige et le VTT sont similaires à la pêche et à la chasse, il suffit de
quelques personnes irrespectueuses pour ruiner la réputation de nombreuses
bonnes personnes qui pratiquent simplement leur sport sans détruire l'environ-
nement. Je demanderais à nos motoneigistes d'avoir une conversation avec
certains de leurs collègues moins disciplinés.

Partout dans les Laurentides, y compris à Gore, la plupart des terrains autour
des lacs sont privés. Par conséquent, les seules personnes qui ont un droit légal
sur les lacs sont celles qui y possèdent une propriété ou un accès légal. Votre
communauté travaille très fort pour ouvrir le parc du lac Beattie qui donnera 
à tous les résidents l'accès à un magnifique lac pour la pêche, la randonnée, 
le vélo de montagne et bien plus encore.

Gore est une communauté à statut bilingue selon le gouvernement du Québec,
donc toutes nos communications se font dans les deux langues. Nous n'avons
pas de communauté anglophone ou francophone, nous avons juste NOTRE
communauté. Vous remarquerez que les anglais aiment parler en français et les
français aiment parler en anglais également. Chacun fait de son mieux pour
communiquer dans l'une ou l'autre langue avec ses amis et voisins! Ensemble,
nous avons construit et nous continuerons de construire une communauté dont
nous pouvons tous être très très fiers!

Comme toujours, je suis toujours joignable sur mon cellulaire au 514 941-2224.

Votre maire
Scott Pearce



vaCCiNatioN – Covid 19

Nous avons reçu plusieurs appels concernant la
vaccination contre la COVID-19. La vaccination n’aura
pas lieu à Gore, dû aux contraintes de transport du
vaccin. 
Pour notre région, la vacci nation aura probablement
lieu à Lachute. Pour toutes vos questions concernant la
campagne de vaccination, contactez la direction de la
santé publique au 1 877 644-4545. 

RAQUETTES DISPONIBLES 
À LA MUNICIPALITÉ 
Profitez de la beauté de votre environ-
nement en empruntant les sentiers locaux
magnifiquement entretenus autour de
Gore. La municipalité a des Raquettes : 
5 paires de taille adulte et 5 paires de taille
enfant. Tout ce que vous avez à faire est 
de téléphoner au 514 243-4590 ou par
courriel : info@lessentiersdegore.com pour réserver ! Le
prêt des raquettes est gratuit. Vous devrez fournir une
pièce d'identité.

Les sentiers pédestres au sein de la municipalité sont : 

Le sentier des Pionniers situé au parc municipal de Gore,
45 chemin Cambria.

Sentier du Parc Dénommé situé  sur la route Densa
(prenez Cambria puis tournez sur Densa juste après le
lac, vous trouverez les têtes de sentier et un panneau
vous menant au Parc Dénommé).

NOUVELLES EXCITANTES: Cet hiver, le Parc du Lac Beattie
disposera d'un réseau débutant de sentiers prêts à être
explorés en raquettes et fatbike! Nous vous tien drons au
courant dès que les sentiers seront prêts.

aCtivitéS extérieureS

CoNtiNuité de ServiCeS aux réSideNtS

reCruteMeNt – PoMPierS voLoNtaireS
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Les municipalités ont été reconnues par le gouvernement
provincial comme étant des services essentiels. À Gore,
nous prenons à cœur d’offrir le meilleur service à tous.
Pendant le confinement, nous sommes contraints de
fermer le bureau municipal au public mais nous sommes
là pour répondre à toutes vos questions. Nous nous
assurons que l’impact de la fermeture du bureau soit
minimal pour nos résidents. 

FERMETURE DE CERTAINS BÂTIMENTS
MUNICIPAUX – COVID-19 
Afin de respecter les directives du gouvernement et de
contribuer à l’effort collectif pour contrer la COVID-19, le

chalet au parc, le centre communautaire et le dôme
d’échange à l’Écocentre sont également fermés au public
jusqu’au 8 février 2021 inclusivement. Si le gouver-
nement provincial prolonge le confinement, les
fermetures seront malheureusement prolongées. 

Le personnel municipal est présent pour répondre à
toutes vos questions et pour offrir tous les services
municipaux.  

Appelez-nous au 450 562-2025 pour toute question ou
assistance. Il est également possible de nous rejoindre
par courriel en tout temps. 

Notre service Incendies, dans l'objectif d'augmenter ses
effectifs et de prévoir la relève, est à la recherche de
candidats pour occuper la fonction de pompier
volontaire. Les pompiers volontaires ont à répondre sur
le territoire municipal à tous les appels d'urgence
impliquant la sécurité des citoyens lors d'incendies ou
lors de divers événements liés à la sécurité civile ou à
l'Implication sociale. Toutes les recrues devront suivre la
formation requise (POMPIER I) et participer aux
pratiques mensuelles afin de maintenir à jour leurs
connaissances et leurs compétences.

Si cela vous intéresse, écrivez à Luc Gauthier, notre chef
pompier, à lgauthier@cantondegore.qc.ca ou appelez à
la municipalité. 
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SORTIE ORNITHOLOGIQUE :
CHOUETTES EN RAQUETTES
Les Sentiers de Gore, en collaboration
avec Dévelop pement Ornithologique
Argenteuil (DOA), vous convie à une
soirée ornithologique au Sentier des
Pionniers le samedi 27 février. L’activité
sera animée par monsieur Martin Picard,
directeur général de DOA. Le rendez-
vous sera autour de 16h au parc
municipal au 45, chemin Cambria. Le coût est de 10$ par
personne et l’inscription est obligatoire. Maximum de 15
personnes. Vous devez vous inscrire directement sur notre
site Internet dans l’onglet activités : Les Sentiers de Gore -
Recherche de la chouette rayée / Searching the barred owl.

Veuillez noter que l’activité pourrait être modifiée en
fonction des règles sanitaires en vigueur.

Quand : le 27 février 16h

Durée : 2h30 à 3h

Où : Sentier des Pionniers au Parc municipal, 
45 chemin Cambria

Coût : 10 $

Quoi : Observation de la chouette. Apportez vos
raquettes ou crampons (selon les conditions), de
l’eau et une lampe frontale. Prévoyez des
vêtements adaptés à la température.

EN AVANT MARS!
La 7e édition de l’activité En avant mars ! aura lieu le 6
mars 2021. Rendez-vous à 9 h dans le stationnement du
parc Beattie (au bout du chemin Beattie). Cette randonnée
d’environ 5 km en raquette testera vos habiletés de
randonneur et vous permettra de vous familiariser avec les
sentiers de ce nouveau parc. Apportez de l’eau et une
collation. Au plaisir de vous y voir.

Devenez membre des Sentiers de Gore, c'est gratuit.

Inscrivez-vous sur notre page web:
www.lessentiersdegore.com et visitez-nous sur
facebook.com/lessentiersdegore.

LeS SeNtierS de Gore – aCtivitéS à veNir

CoNServatioN LakefieLd 

CONSERVATION LAKEFIELD RECONNU PAR ENVIRONNE -
MENT ET CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA!

Nous sommes heureux et fiers d’annoncer que
Conservation Lakefield vient d’être officiellement
reconnu par le Programme des dons écologiques
d’Environnement et Changement climatique Canada!
Notre organisme est maintenant apte à recevoir des
dons de terres dans le cadre de ce programme fédéral
qui offre des incitatifs fiscaux fédéraux et provinciaux
supplémentaires aux donateurs de terres, pour leur
conservation à perpétuité. Nous sommes honorés de

participer à ce programme qui a déjà été impliqué dans
la conservation de plus de 195 000 hectares de terres
écologiquement sensibles au Canada. Suivez-nous sur
Facebook et Instagram pour en savoir plus sur nos
bénévoles dévoués et nos formidables sympathisants.
Aidez-nous à conserver les attraits naturels de Gore 

- Devenez membre dès aujourd'hui!

Courriel : info@conservationlakefield.ca
Facebook : conservationlakefield
Web : conservationlakefield.ca
Instagram : conservation_lakefield
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INSTALLATIONS SEPTIQUES 
(SECONDAIRE AVANCÉ)
Avec la nouvelle année qui arrive, il est aussi temps
d’effectuer le renouvellement de votre contrat d’entretien
pour votre système septique secondaire avancé. Tel que
prescrit par la loi Provinciale (Q-2, r.22), chaque système
d’évacuation des eaux usées secondaire avancé (Écoflo,
Enviro-septic, etc.) et tertiaire se doit d’être lié en tout
temps par un contrat d’entretien avec la compagnie
désignée. Ce contrat assure un suivi et une inspection
annuelle des systèmes septiques limitant ainsi les risques
de mauvais fonctionnement ou de pollution environne -
mentale. Un système d’évacuation non-conforme peut
causer de graves dommages environnementaux tels 
que le développement de cyanobactéries et le déba -
lancement de la biodiversité. Il est de la responsabilité des
citoyens de faire parvenir une copie du contrat d’entretien
à la Municipalité à chaque année. Vous pouvez faire
parvenir cette copie par courriel à la responsable de
l’environnement au mlandry@cantondegore.qc.ca.

STAGIAIRE EN ENVIRONNEMENT 

Bonjour, je m’appelle Jessica Bao et je serai la nouvelle
agente d’inspection en environnement pour le canton de
Gore. J’assisterai May Landry, l’inspectrice en environne -
ment et développement durable, dans ses tâches et ses
fonctions liées aux nuisances dans la municipalité. Je suis
très heureuse de faire partie du bureau municipal du
canton de Gore et d’être au service des citoyens ! J’ai
toujours admiré les paysages remarquables de Gore, sa
communauté amicale et ses Politiques environnementales
avant-gardistes. En tant que récente diplômée de
l’Université McGill en biologie de la faune, je suis
passionnée par le maintien de l’intégrité de notre
patrimoine naturel. Ayant passé l’année dernière à
travailler pour des organismes à but non lucratif dans le
domaine de la conservation, je suis enthousiaste à l’idée
de contribuer à la préservation de l’environnement
exceptionnel de Gore et d’interagir avec la communauté !

LA NIÑA
Depuis quelques années, les changements climatiques 
se font ressentir de plus en plus fortement partout sur 
la planète. On observe notamment une augmentation 
des températures moyennes, une influence importante 
sur l’abondance ou l’absence de précipitations et des
saisons de croissances et de récoltes plus longues. Avec ce
réchauffement, il sera beaucoup plus rare d’observer des
températures de froid extrême mais rendra plus fré quentes
les canicules et périodes de sécheresses. 

Durant l’hiver, de nombreuses espèces, animales et
végétales, comptent sur le froid pour se trouver des abris,
de la nourriture ou pour entrer en hibernation ou en
dormance. Le froid intense prévient aussi la propagation
d’espèces végétales envahissantes. Un dérèglement de ces
cycles climatiques pourrait donc engendrer de fortes
problématiques telles que des changements au niveau des
communautés, un déclin des populations et une variation
sur l’abondance ou l’accessibilité des ressources naturelles.
Les phénomènes ENSO (El-Niño-Oscillation Australe) sont
des évènements climatiques cycliques qui se produisent
naturellement à des intervalles réguliers. 

Le premier phénomène El Niño remonterait jusqu’à plus
de 130 000 ans. Le phénomène La Niña est le penchant
froid d’El Niño et cause un refroidissement de la tempé -
rature à l’échelle mondiale. Nous sommes présente ment
dans ce phénomène et ce pour une durée de 9 à 12 mois
selon les experts. 

La Niña aura surtout un effet au niveau des précipitations
qui seront plus importantes pour le Québec, l’Ontario et
la Colombie-Britannique et une baisse des températures
dans les prairies Canadiennes. 

SeCtioN eNviroNNeMeNt



PANIERS SANTÉ,
ÉPICERIE ÉCONO MIQUE
ET METS PRÉPARÉS
Saviez-vous que l’équipe du
Café Partage d’Argenteuil,
organisme communautaire
de Lachute, prépare toutes
les deux semaines des
paniers de fruits et légumes
à prix abordable (entre 9$

et 20$ approximativement)? Ces paniers sont livrés
directement à Gore, au centre communautaire, les JEUDIS
matins. Contactez-les pour connaître les prix (il y a trois
grosseurs de paniers différentes) et les disponibilités pour
la livraison. 

Le Café Partage offre aussi un Service d’épicerie écono -
mique et ambulante et aussi des repas préparés, qu’ils
viennent livrer à Gore en même temps que les paniers de
fruits et légumes. Si vous souhaitez consulter la liste de
tous les produits offerts en épicerie – n’hésitez pas à
contacter le Café Partage ou la municipalité directement. 

Pour rejoindre le Café Partage d’Argenteuil : 450 562-0987.
Le modèle du Café Partage est unique dans les
Laurentides. Merci d’offrir cette alternative alimentaire à
nos communautés !

POUR LES PROPRIÉTAIRES DE DRONES
Transports Canada gère la circulation des drones. Depuis
2019, les drones sont considérés comme des aéronefs et
donc, leurs propriétaires sont considérés comme des
pilotes! Vous avez besoin d’une licence de pilote de drone
pour piloter les drones qui pèsent de 250 g jusqu’à 25 kg
compris. 

Vous devez avoir 14 ans pour obtenir une licence d’opé -
rations de base et 16 ans pour obtenir une licence
d’opérations avancées. Les enfants ayant moins de 14 ans
doivent être supervisés par une personne détenant déjà
une licence. 

Les pilotes de drone doivent avoir avec eux un certificat
de pilote de drone valide à tout moment lorsqu’ils
utilisent leur drone.

Transports Canada rappelle aux pilotes de drone :

• Vous devez respecter toutes les autres lois quand vous
pilotez votre drone. Nous vous encourageons à lire les
documents suivants avant d’utiliser votre drone pour la
première fois, notamment :

o les articles pertinents du Code criminel, y compris les
infractions portant atteinte à la sécurité aérienne ou
maritime, l’introduction par effraction et les méfaits

o la législation provinciale sur les actes d’intrusion

o la législation sur le voyeurisme et la protection de la
vie privée

• Vous devez respecter la vie privée des autres quand
vous utilisez votre drone.

Si vous constatez une utilisation non règlementaire
d’un drone, vous pouvez contacter la Sureté du
Québec.  6
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MOTONEIGES : CE QUE DIT LA LOI

Nous avons reçu plusieurs questions et plaintes concer -
nant la circulation des motoneiges. Les motoneiges sont
régies par la Loi provinciale sur les véhicules hors-route.
C’est la Sureté du Québec qui applique la règlementation
provinciale sur les véhicules hors-route. 

Texte complet :
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/v-1.2

Sur le site de Société d’assurance automobile du Québec
(SAAQ), les principaux points reliés à la circulation des
motoneiges guident les utilisateurs : 

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-
deplacement/motoneige/ce-que-dit-la-loi/

Limites de vitesse : La vitesse maximale permise en moto -
neige est de 70 km/h, sauf lorsque la signalisation indique
une limite de vitesse supérieure ou inférieure. À moins 
de 30 mètres des résidences, la limite de vitesse est de 
30 km/h, même si aucune signalisation ne l'indique.

Silencieux modifiés : Il est strictement interdit de modifier
le silencieux d'une motoneige ou l'un des composants de
ce silencieux.

Immatriculation : Il est obligatoire de faire immatriculer
une motoneige, même si elle n’est utilisée que sur des
sentiers désignés. La plaque d'immatriculation doit être
fixée sur la motoneige.

Âge minimal pour conduire une motoneige : 16 ans

Permis de conduire : À partir du moment où vous devez
traverser une route, une rue ou un quelconque chemin
public, vous devez avoir un permis de conduire ou un
permis probatoire valide de n'importe quelle classe, ou
être titulaire d’un permis d’apprenti conducteur valide et
respecter les conditions qui s’y rattachent.

Circulation sur les chemins publics

Il est interdit de circuler sur les chemins publics, sauf dans
de rares exceptions prévues par la loi.

On peut traverser un chemin public ou y circuler seulement :

• si une signalisation routière permet de le faire ET

• si on a un permis de conduire ou un permis probatoire
valide, ou si on a un permis d’apprenti conducteur
valide et qu’on respecte les conditions qui y sont
rattachées (être accompagné et ne pas transporter de
passager) 

Attention au bruit près d'une zone habitée ou sur
un lac ! À l'approche d'une zone habitée, ralentissez
et réduisez le bruit par respect pour vos voisins.
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PuBLiCité
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PuBLiCité

•Rénovation salle de bain/cuisine,
agrandissements, garage

•Service de chauffeur à l'aéroport/
Montréal

•Chargeur de voiture électrique,
générateur

• Inspection de la maison
•Nettoyants, fenêtres, tapis/sofas
•Bricoleurs
•Excavation, drains, fosses septiques
•Déménageurs professionnels
•Électriciens agréés RBQ, 

plombiers, peintres, couvreurs


